
Comment démontrer le caractère excessif d’un dispositif de
contrôle ?

Réponse courte

Pour démontrer le caractère excessif d’un dispositif de contrôle, il faut établir que le dispositif excède ce qui est

strictement nécessaire pour atteindre un objectif légitime, en portant une atteinte injustifiée ou disproportionnée aux

droits fondamentaux des salariés, notamment la vie privée et la protection des données. L’analyse porte sur la

nature, l’étendue, la durée, la fréquence du contrôle, le périmètre des personnes concernées, l’existence

d’alternatives moins intrusives, ainsi que le respect des obligations d’information et de consultation.

La charge de la preuve incombe au salarié ou à la délégation du personnel, qui peuvent s’appuyer sur des éléments

factuels tels que l’absence de justification, la disproportion manifeste, l’absence d’information préalable, la non-

consultation des instances représentatives ou de la CNPD, ou la collecte de données non pertinentes. L’absence ou

l’insuffisance de l’une des conditions de légitimité, de proportionnalité ou de respect des droits des salariés permet de

caractériser l’excès du dispositif.

Définition

Le caractère excessif d’un dispositif de contrôle au travail s’apprécie à l’aune de la finalité poursuivie, de la

proportionnalité des moyens employés et du respect des droits fondamentaux des salariés, notamment la vie

privée et la protection des données à caractère personnel. Un dispositif est jugé excessif lorsqu’il excède ce qui

est strictement nécessaire pour atteindre un objectif légitime, tel que la sécurité, la prévention des infractions ou la

vérification de l’exécution du travail.

La notion d’excès implique que le contrôle porte une atteinte injustifiée ou disproportionnée aux libertés

individuelles, en particulier lorsque des alternatives moins intrusives existent ou que le dispositif n’est pas limité

dans le temps, l’espace ou le périmètre des personnes concernées.

Conditions d’exercice

Pour être licite, un dispositif de contrôle doit remplir trois conditions cumulatives : la légitimité de l’objectif poursuivi, la

proportionnalité du dispositif au regard de cet objectif, et le respect des droits des salariés, notamment l’information

préalable et la consultation des instances représentatives du personnel.

La démonstration du caractère excessif repose sur l’absence ou l’insuffisance de l’une de ces conditions.

L’employeur doit pouvoir justifier la nécessité du dispositif, limiter son usage dans le temps et l’espace, et informer

préalablement les salariés concernés. L’absence de consultation de la délégation du personnel ou de la Commission

nationale pour la protection des données (CNPD) constitue un indice d’excès.
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Modalités pratiques

Pour établir le caractère excessif, il convient d’analyser :

La nature et l’étendue du contrôle (surveillance permanente, collecte systématique de données,

enregistrement audio/vidéo, géolocalisation, etc.).

La durée et la fréquence du dispositif (contrôle continu ou ponctuel).

Le périmètre des personnes concernées (contrôle généralisé ou ciblé).

L’existence de mesures alternatives moins intrusives.

L’information préalable et la consultation des instances représentatives du personnel.

Le respect des formalités auprès de la CNPD, notamment la déclaration ou l’autorisation préalable lorsque

cela est requis.

La charge de la preuve du caractère excessif incombe au salarié ou à la délégation du personnel, qui peuvent

s’appuyer sur des éléments factuels tels que l’absence de justification, la disproportion manifeste, l’absence

d’information ou la collecte de données non pertinentes.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir la qualification d’excès, il est recommandé à l’employeur de :

Définir précisément l’objectif du contrôle et en limiter la portée.

Privilégier des dispositifs ciblés, temporaires et proportionnés.

Documenter la nécessité du dispositif et l’absence d’alternatives moins intrusives.

Informer individuellement et collectivement les salariés sur la nature, la finalité et les modalités du contrôle.

Consulter la délégation du personnel avant la mise en place du dispositif.

Effectuer les démarches nécessaires auprès de la CNPD, en tenant compte de la nature des données traitées.

Mettre en place des mesures de sécurité appropriées pour la conservation et l’accès aux données collectées.

Prévoir une durée de conservation limitée et justifiée des données issues du contrôle.

Garantir l’égalité de traitement entre les salariés et assurer la traçabilité des opérations de contrôle.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable comprend :
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Article L.261-1 du Code du travail : Interdiction de toute restriction aux droits et libertés des salariés non

justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché.

Article L.261-2 du Code du travail : Obligation d’information préalable des salariés et de consultation de la

délégation du personnel pour tout dispositif de surveillance.

Article L.261-3 du Code du travail : Encadrement de la mise en œuvre des dispositifs de surveillance et

modalités de consultation.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel : Encadrement de la collecte, du traitement et de la conservation des

données issues des dispositifs de contrôle.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes de minimisation, de proportionnalité et de sécurité des

données.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : Précisions sur les critères de

proportionnalité, de nécessité et la charge de la preuve en cas de contestation.

Obligations générales d’égalité de traitement et d’encadrement humain des dispositifs automatisés

(articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail).

En cas de doute sur la proportionnalité d’un dispositif de contrôle, il est conseillé de solliciter un avis écrit de la CNPD ou de consulter

un avocat spécialisé avant toute mise en œuvre. Il est également impératif de garantir la traçabilité des opérations de contrôle et

d’assurer un encadrement humain effectif lors de l’utilisation de dispositifs automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

